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Hardi lè dzouno èie j'anhyan!
Le paté l'a de tyè provâ ke chèj'èkrivin mereton dithre apolyi, konpre e

publèlyl po le piéji de hou ke l'âmon è ke le lyêjon.

Francis Brodard
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Courrendlin, le 30 mai 2000

Séance du Conseil, Lausanne 20 mai 2000

Procès-verbal

Présents,
Mmes

Mrs.

Excusés.

Rose-Claire Schalle, Valais + Aoste
Gisèle Pannatier, Valais
Michelle Pittet, Hte Savoie
Norbert Brahier, président, Jura
Célestin Monnot, vice-président, Jura
Jean-Louis Chaubert, caissier, Vaud
Francis Brodard, Fribourg
Joseph Comba, Fribourg
Eric Fluckiger, Glossaire Romand
Joseph Koller, Prévôté, Jura-Bernois
Pierre Guex, Vaud
Michel Freymond, Vaud
Charly Seidier, secrétaire, Jura

Iris Morandi, Aoste
Alexis Bétems, Aoste
Ornella De Paoli, Piémont
Dominica Griffon, Piémont
Jean Brodard, Ami du Patois
Gilbert Selon, Valais
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/. Après les souhaits de bienvenue, il est I0h30, quand le président Norbert
Brahier ouvre la séance.

L'ordre du jourprévu dans la convocation est accepté et sera suivi
A l'avenir, les convocations ou autres courriers adressés au représentants du

Val d'Aoste et du Piémont, seront envoyés à Mme Schälle, qui les transmettra
à qui de droit dans les délais.

2.) Procès-verbal de la séance du 16 octobre 1999

Le secrétaire donne connaissance du P.V. de la dernière séance, qui est

accepté à l'unanimité avec remerciements à son auteur.

3.) Fête romande 2001. Compte-rendu du président

Après les renseignements fourni par N. Brahier sur l'organisation de la Fête

et le travail accompli par le comité d'organisation jusqu 'à ce jour, Jos. Comba
demande à ce que soit fixé un délai pour l'envoi des travaux du concours
littéraire, CéL Monnot souhaite que les ouvrages soient envoyés en 5

exemplaires afin defaciliter le travail du Jury.

Après discutions il a été convenu :
1.) Le délai pour l'envoi des travaux en 5 exemplaires est fixé au 31 janvier

2001 dernier délai ; le timbre postal faisant foi II est impératifde respecter
cette date, aucune prolongation ne sera accordée.

2.) Les ouvrages sont à envoyer à l'adresse du Glossaire des Patois de la
Suisse Romande. Avenue Dupeyrou 6, 2000 Neuchâtel. à l'intention de

Mr. Eric Fluckiger, président du Jury interrégional, qui lesfera suivre aux
présidents du Jury Cantonal concerné

3.) Le règlement du concours, après modification au vu de ce qui précède,
sera envoyé dès que possible aux présidents des Fédérations, et publié dans

l'Ami du Patois.

Animation : Différentes suggestions ont été émises à ce sujet, elles seront
étudiées en fonction des possibilités.
A savoir, présentation des chevaux, participation d'un maréchal-ferrant,
fabrication et dégustation de spécialités régionales, présentations d'un harnais
et d'un char à échelle avec définition en patois des différentes pièces,
documentation sur les activités prévues pou t'animations, promenade en
calèche traduction en patois jurassien de différentes phrases proposées par le
visiteur, etc...
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Enfin, comme le relève si justement Mme Schälle, l'objectif avoué, est par
définition défaire la Fête

Le secrétaire demande aux présidents des Fédérations de lui communiquer les
adresses des responsables des amicales, afin de leur faire parvenir dans le
courant de l'automne un formulairepour des inscriptions provisoires.

Nomination des mainteneurs.
La nomination des personnes pressenties pour le titre de mainteneur, sera
ratifiée par le Conseil à l'occasion de sa session du printemps 2001.

Livre d'or. Sa copie est actuellement en possession de nos amis Fribourgeois
pour sa mise à jour.

4.) Tour d'horizon des Fédérations
La promotion du patois ou tout au moins son maintient étant une évidence, les

représentants des Fédérations font état d'une impressionnante activité à ce

sujet A savoir: théâtre, chant, cours de patois, édition de textes patois,
dictionnaire, formation de moniteurs, concours littéraire, patois à l'école
etc...
Mr. E. Fluckiger nous informe quant à lui, que le Glossaire romand travail
actuellement avec de la correspondance provenant du début du siècle. Les

recherches sur les différentes appellations patoises du mot gâteau, sont
terminées.

Il se met également à disposition, pour un exposé didactique ayant trait au
travail de recherche du dit glossaire.

5.) Conwte-rendu financier
Les comptes présentés par J.-L. Chaubert bouclent avec un état de fortune de
2'800.—env. compte-tenu des 6000.—mis à disposition de la F.P.C.J. pour
l'organisation de la Fête romande 2001 et d'un remboursement à la
Fédération Valaisanne de 2'000.—.

6.) Divers.
La prochaine séance du Conseil suivie de l'assemblée des Délégués est
agendée au samedi 21 octobre 2000, au Buffet de la Gare de Lausanne.

La parole n'étant plus demandée, Il est I2hl5, quand le président lève la
séance et invite les présents au repas.

Le secrétaire Charly Seidier
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